
DÉLIBÉRATIONS 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Réf. : CV/D26 
Séance du 26 février 2009 - Convocation du 19 février 2009 
Compte rendu affiché le 6 mars 2009 
Président de séance : M. Jean-Claude OLLIVIER 
Secrétaire de séance : Delphine ROGER 

Présents : M. OLLIVIER, Mme GLATARD, M. CHATUT, M. RODRIGUEZ, Mme SORREL-
DUNAND, M. BOUREZG, M. CHRETIN, M. AUROY, Mme GOYON, M. 
VALETTE, M. CLARET, Mme MARMONIER, M. GOJON, Mme CHIGNARD, M. 
RACHAS, M. BUFFARD, Mlle COIN, Mlle FERNANDES, Mlle ROGER, Mme 
BARTHOD, M. MARTIN-RABAUD, Mme ORIOL, Mme CORSET, M. MANIKAS. 

Absents représentés Mme LEBAHAR par Mme GLATARD, Mme RIVE-OLLIVIER par M.BOUREZG, 
Mme BROSSARD par Mme MARMONIER, M. MACHURAT par Mme ORIOL, 
M. DESBOIS par M. MARTIN-RABAUD. 

Nombre de conseillers 
En exercice 29 

Présents  24 

Votants 29 

Exprimés 29 
 

Objet : Salle d'évolution sportive : Ecole du Centre 
 

Le programme relatif à l’Ecole du Centre se poursuit avec la création d’une salle d’évolution 
sportive. Une consultation a été lancée en vertu du Code des Marchés Publics et des lots ont été 
définis. 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 17 février 2009 pour analyser les candidatures et 

retenir les entreprises attributaires.  
 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité : 
 

- OUI l’exposé de Monsieur l’Adjoint délégué et après avoir délibéré, 
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- VU le Code des Marchés Publics, 
- VU le Budget Primitif, 
- Vu l’avis de la Commission d’Appel d’Offres réunie le 17 février 2009, 

- DECIDE d’attribuer le marché "Ecole du Centre – Réalisation d’une salle d’évolution" par lots de 
la manière suivante : 

 

01-Terrassement-Gros Œuvre - Abords 
02-Charpente acier – Couverture acier 

03-Venture de façades 
04-Etanchéité 

05-Menuiseries extérieures alu - Serrurerie 
06-Menuiseries intérieures bois 
07-Plâtrerie – Peinture - Plafond 

08-Carrelage – Faïences 
09-Sols souples 

10- Plomberie Sanitaire Chauffage VMC 
11-Electricité 

 

- DIT que les crédits sont prévus au Budget Primitif, opération 0031, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document et à effectuer toute opération relative à 

l’application de la présente décision. 
 
Après en avoir délibéré les mêmes jour, mois et an que ci-dessus. 

Pour extrait conforme, 
Neuville, le 26 février 2009 

Le Maire, 
Jean-Claude OLLIVIER. 

Acte rendu exécutoire après 
- Dépôt en Préfecture le 16/03/2009 
- Publication ou affichage le 16/03/2009 
- Fait à Neuville-Sur-Saône, le 16 mars 2009 
           Jean-Claude OLLIVIER, Maire. 


